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QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour suppléer à toute perte
ou manque à gagner relatifs à cette participation de la
Société de développement industriel du Québec dans
Société en commandite Tafisa Canada soient prises à
même le Fonds pour l’accroissement privé et la relance
de l’emploi.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29351

Gouvernement du Québec

Décret 68-98, 21 janvier 1998
CONCERNANT l’institution du 21 janvier comme jour
anniversaire du drapeau officiel du Québec

ATTENDU QUE, le 21 janvier 1948, le gouvernement
édictait pour le Québec le fleurdelisé comme drapeau
officiel;

ATTENDU QUE, le même jour, le drapeau officiel était
hissé, pour la première fois, sur la tour principale de
l’Hôtel du Parlement, à Québec;

ATTENDU QUE depuis cette date le drapeau officiel est
devenu le principal emblème du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de souligner le cinquantième
anniversaire de cet événement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice:

QUE le 21 janvier soit institué comme jour anniver-
saire du drapeau officiel du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29352

Gouvernement du Québec

Décret 69-98, 21 janvier 1998
CONCERNANT le traitement de madame Kitty Pearson
à titre de juge de paix

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le gouverne-
ment fixe le traitement d’un juge de paix auquel l’arti-
cle 162 de cette loi s’applique;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 162 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires, un juge de paix ainsi nommé
est soumis à l’article 95 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires et à la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10) pourvu que son acte de nomination
l’indique clairement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 158 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires et de l’arrêté ministériel nu-
méro 1742, le ministre de la Justice a nommé madame
Kitty Pearson, juge de paix, pour une période de trois
ans à compter du 5 janvier 1998;

ATTENDU QUE cet acte de nomination indique claire-
ment que l’article 162 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires, dans la mesure où il réfère à l’article 95 de cette
loi, s’applique à madame Kitty Pearson;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer le traitement de
madame Kitty Pearson;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice:

QUE le traitement de madame Kitty Pearson nommée
conformément à l’arrêté ministériel numéro 1742 soit
établi comme suit:

1° Le juge de paix reçoit une somme forfaitaire de
400 $ par année payable en deux versements dont le
premier est fait au plus tard le 30 mars et le second au
plus tard le 30 septembre.

Si la nomination est faite au cours de l’année, la
somme forfaitaire est calculée au prorata du nombre de
mois pour lesquels il est en fonction, incluant le mois de
la nomination. Si la nomination est faite après le
30 mars, le premier versement est payable dans les
60 jours de l’entrée en fonction et le second au plus tard
le 30 septembre. Si la nomination est faite après le
30 juin, la somme forfaitaire est payable en un seul
versement dans les 60 jours de la nomination.

2° La rémunération payée à un juge de paix pour
l’exécution de ses fonctions est fixée à un taux horaire
de 40 $. Lorsque le temps requis pour l’exécution de
l’acte est inférieur à trente minutes, la rémunération est
de 20 $/heure;

QUE le présent décret prenne effet à compter de la
date prévue à l’acte de nomination.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29353
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